
P A R P A R
A R L E M E N T ,  (H iji. ane. 13 mod. 
13  y urifprud. ) ce terme a eu diffé
rentes l ign i f ica t io n s , com m e on le 
verra dans les fubdivifiuns qui fout à 
la fqite de cet art ic le ; mais la plus 
ordinaire eft que l ’ on entend en F r a m  
Ce par ce terme une cour fouver ai
ne , com pofée  d ’eccléfiaftiques &  de 
la ïcs ,é tab l ie  pour adminiftrer la jurtî^ 

ce  en dernier reffort au nom du r o i , en vertu de fon 
autorité ,  c o m m e  s ’ il y étoit pré fent .

U y a douze parlement dans le ro y au m e , le fq u e ls , 
fu ivan t l ’ ordre de leur cré a tio n , font P a r is ,  T o u lo u fe ,  
G re n o b le , B o rd e a u x , D i jo n , R o u e n ,  A ix  , R e n n e s , 
P a u ,  M e t z ,  B efan çon  &  D o u a i.

Q uand on dit le parlement A m plem en t, on  entend o r
dinairem ent le parlement de P a r is , qui eft le parlement 
par excellence &  le plus ancîçn de to u s , les autres ayant 
é té  cré é s  à l’ inllar de celu j de P a r is ;  c ’ eft pourquoi 
nous parlerons d ’abord de c e lu i-c i, après quoi nour, par
lerons tant des autres parlement de F ran ce  que de ceux 
des autres p ays, fui vaut l’ ordre a lphabétique.

P a r l e m e n t  i>e  P a r i s ,  eft une cour établie à P a 
ris fous le titre de parlement, co m p o fé e  de pairs &  de 
confeillers eccléfialliques &  la ïques ,  po,ur connoître  au 
n o m  du ro i  qui en eft le c h e f ,  fo 't  qu ’-il y foit  préfent 
o u  ab fent, de toutes les matières qui appartiennent à 
l ’ adminillration de la juftice en dernier r e f f o r t &  n o 
tamm ent des appellations de tous les juges inférieurs qui 
reffortiffont à cette c o u r .

C e  parlement çft aulïi appel lé la cour du roi, ou la 
cour de ̂ France, la Cour des pairs ; c ’ eft le  premier par
lement h  la plus ancienne, co.uj fouyçrajne du roy au m e.

L es  auteurs ne font pas d’ accord fur le rems de l ’ itvi 
ilitution du parlement.

L e s  uns prétendent qu’ il eft aulïi ancien que la mon 
narch ie , 5ç qu ’ il tire fon origine des affem blées de la na
t io n ; quelques-uns en attribuent l’ infUtutio.n à Charles 
M a r te l ,  d’ autres à Pépin lé B r ç f ,  d ’ autres encore à S ,  
L o u i s ,  d ’ autres enfin à Philippe le B e l.

Il eft fort difficile de percer, l ’ ob fcu rité  de oes tem s 
fi re cu lé s , &  de fixer la véritab le  époque de l’ iaftitu tion  
du parlement.

L es  affem blées de la  n atio n , auxquelles les hiftoriens 
o n t dans la fuite donné le noirs de parlements généraux, 
ti’ étaient point d’ inftitution. royale ;  c ’ étoit une coûtum e 
qu e les F ran cs  avoient apportée d e  leur p a y s , qu o iqu e  
depuis l ’ afferm iffem ent de la m onarchie elles n’ étoient plus 
co n vo q u ées que par l ’ ardrç du ro i, <ÿ ne pouvoient l ’ être 
autrem ent.

Sotis la prem ière r a c e , elles fe tenoîejnt an m ois de 
M a r s ,  d ’o ù  elles furent appellées champ de Mars/, chà- 
cu n  s 'y  rendoit avec  fçs a rm e s .

L a  tenue de ces affem blées fut téra jfe  au mois^ de M a i 
par P é p in , parce que l ’ ufage de la cavalerie s’ étant in 
troduit dans, les arm ées ;  on cru t que pour entrer en 
cam p agn e, il fallo it attendre qu ’ il y eût du fo u rrage : 
de là ces affem blées furent appellées champ de Mai.

D ’ abprd tous les Fran,cs ou perfonnes libres étoient ad 
m is  à ces a ffem b lées; les ecclçlî.aft.iques y eurent aulff 
entrée dès le tem s de C lo v i s :  dans b  fu ite , la nation 
¿tant devenue beaucoup plus nom breufe par le m élangé 
des vaincus avec  les vainqueurs :, chaque canton s ’ affem - 
fcloit en particu lier, &  l ’on  n’ adm .itplus guere aux affem 
b lées générales que ceux qui tenoient un rang dans l ’ é ta t ;  
&  vers la tin de la fécondé ra c e , on  réduifit ces affem - 
h lées aux feuls barons ou vaffaux im m édiats de la co u 
ro n n e , &  aux grands prélats &  autres perfonnes choi-; 
f ie s .  Q u  lit dans ies annales de R e im s q u e , fous L o -  
thaire en 9 6 4 , T fiib au d  le T r ic h a rd , com te  de B lo is ,  
de Chartres &  de T o u r s ,  fut exclus d’ un parlement g e r  
n é r a l , quelque conlîdérabîes que fuffent ces co m té s , par
c e  qu’ il, n’ étoit. plus vaffal dp t o i ,  mais de H ugues Ç a -  
p e t , q u i fi’ éto it encore alors que duc de F ra n c e ,

C es affem blées générales fo rm aien t le con feil public 
de nos r o is ;  ou  y traitoît de la police pu bliqu e, de la 
paix de la g u e rre , de la réform ation des lois &  au 
tres affaires d ’ é ta t , des. ptQ.cçs crim inels fies grands &  

affaires m ajeu res, 
f»me X U . "

M a is  outre ce confeil p u b lic , nos rois de la premier©
&  de la fécondé race avaien t tous leur cour ou con feil 
particu lier, qui étoit aulïi com p ofé  de plulîeurs grands 
du ro yau m e, principaux officiers de la couronne &  pré
la ts , en qu oi ils fe eanform oient à ce qui fe pratiquoic 
c h e î les F ran cs dès avant leur établiffetnent dans les 
G au le s . O n  vo it en effet par la loi Salique qu ’ il fe fai- 
foit un travail particulier par les grands &  les perfonnes 
choilies dans les affem b tées, m êm e de la n atio n , foit 
pendant qu ’ellçs fe tçnoient, fo it  dans l ’ intervalle qu’ il y  
avo it de l ’ une à l ’ autre.

C ette  affem bléc particulière ne différoit de l ’ affem blée 
générale  q u ’ en ce qu ’ elle  éto it m oins n o m b reu fe ; c ’ éton: 
le confeil ord inaire du p rin ce , &  fa ju ftice  capitale pour 
les affaires les plus urgentes, pour celles qui dçinandoient 
du fe ç re t , ou pour les m atières qu ’ il fallo it préparer 
avant de les porter à l ’a ilem b lée  g é n é r a le .

L a  d ifférence qu’ il y  avo it alors entre la cou r du roi 
&  le parlement g é n é ra l, ou affem blée de la n atio n , fa  
trou ve  m arquée en plufteurs o cca lîo n s , notam m ent fous 
Pépin  en 7^ 4  &  7 6 7 ,  où  il eft dit que ce prince a ffe m - 
hla la n a tio n , &  qu ’ il tint fon confeil avec les g ra n d s .

M ais  vers la fin de la fécondé race , les parlement 
généraux étant réd u its, com m e on l’ a déjà  d it , aux feuls 
barons ou  valïaux im m édiats de la co u io n n e , aux grands 
prélats, &  autres perfonnes choilies parm i les clercs &  
les n o b les, qui étoient les m êm es perfonnes dont étoit 
co m p o fée  la cour du r o i :  ces deux affem blées furent 
in fenliblem ent confondues en fem ble , &  ne firent plus 
qu’ une feule &  m êm e a lïem b lée , qu ’ on appelloit la cour 
det roi ou le confeil, o ù  l'o n  porta depuis ce terps tour 
tes les affaires qui fe portaient aup aravan t, tant aux a f- 
fetublées générales de la n atio n , qu’ à la cou r du ro ’ .

Cette réunion des deux affem blées en une feule &  
m êm e , fe con fom m a dans les trois prem iers fiecles de 
la troiliem e ra ce .

M a is ,  quoique depuis, ce tem s la cour du ro i prît con r 
noiiïance des matières qu i fe traitoient auparavant aux 
affem blées générales de U  n atio n , l'a ffem blée de la co u r 
du ro i n’ a jam ais été de m êm e nature que l’ au tre : c a r ,  
com m e on  l’ a rem arq u é, 1’-alïem blée de la nation n ’ éto it 
p o in t, dans fon o r ig in e , d’ inftitution ro y a le ; d ’ailleurs 
ceux qui y  entro ien t, du moins fous la prem ière ra c e % 
&  encore pendant long-tem s fous la fé co n d é , en avo ien t 
le droit par leur qualité de fran cs;qualité, qu’ ils ne tenoient 
point du r o i ,  au lieu que la çour ou confeil du roi fut for-, 
m ée par nqs rois, m ê m e s, &  11’ a jam ais été  com p ofée  que 
de ceux qu ’ ils jugeoient à-propos d’ y adm ettre, ou aux
quels ils en avoient attribué le d ro it, foit par quelque qua
lité qu ’ ils tenoient d’ e u x ,  com m e de b aro n s, de pair ou 
d ’ é yê q u e ., fo it  en vertu d’ une nom ination perfonnelle^

A in f i ,  qu oique la ço,ur du ro i ait réuni les affaires 
que l’o n  traitoit dans l’a ffem blée de la n ation , on ne 
peut pas d ire que ce fo it la m.êm.e a ffem b lée , puifque 
¡4 conftitution de l’une &  de l’autre eft toute d ifféren te .

A,n fu rp lu s , toutes ces affem alées générales on parti
culières qu i fe tenoient fous l’autorité, fiu r o i ,  ne por
taien t pas le nom  de parlement.

So u s la première race ou les appelle«  malins ou  mal- 
lum, m ot qui vient du teutonique malien, qui lignifie 
parler; enforte que malljtm é ta it  la m êm e chofe que 
parlamentum. l^oyez le préam bule de la lo i  fa liq u e , où 
il eft dit per très malfoi convenientes. , y c .

On appelloit aulïi ces affem blées conjilium feniorum 
3  fdeltum ; quelquefois conflit una o u  fynodns,  pjacitum. 
Q ré g . de T  o u r s .

So u s la fécondé ra c e , eux les appelloit en co re  mallum,  
placifum generale, fynodus, confltum ou collocfu'tum.

Sous la troiliem e ra c e ,  o n  leur donno.it pareillem ent 
le  pom  de confilium ou placitum ;  &  depuis que la cou r 
du roi eut réuni les fo n d io n s  de l’ a ffem b lée  g é n é r a le  
avec  celles qu’elle avo it au p aravan t, elle  fe trou ve o r 
dinairement défigqée fous les titres. J e  curia regis, cu
ria regalis, curia b.rancice , curia gallican a , jndtcium 
Francorum ; &  en fran ço is  la cour le rot, /<? eoftr le roi 
de Frayer, la cour du roi.

D an s la fu ite , o n  lu i donna aulïi le  nom  de parle
ment .

C e  term e parlement etoit ufité dès le tem s de L o u is  
In Q t ° s  Pour exprim er tpute a lïem b lçe  o fi on parloit d ’afe

A fait


